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A la télé aujourd’hui

06:01 L'EMPIRE DU MENSONGE
06:25 KNIGHT RIDER
07:13 PEARSON
07:59 ROOKIE BLUE
08:45 NCIS : NOUVELLE-ORLÉANS
09:28 LE CHEMIN DU DESTIN
09:53 AMOUR SECRET
10:18 THE GARDENER'S DAUGHTER 
10:45 L'ENVERS DU PARADIS
11:11 LA REINA DEL FLOW

11:56 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:22 BARBARITA, LES COULEURS 

DE L'AMOUR
13:12 FIERCE ANGEL
13:38 L'EMPIRE DU MENSONGE
15:01 SAMACHAR
17:32 THE GARDENER'S DAUGHTER 
18:01 SAMACHAR
18:33 WAGLE KI DUNIYA
18:57 SWARAN GHAR
19:31 LE JOURNAL TELEVISE
20:32 THE PERFECT PAIRING
21:54 BARBARITA
22:42 THE GARDENER'S DAUGHTER
23:34 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 FEMININ PLURIEL
06:56 AKTIV
07:11 SOUS LE REGARD 

DU SEIGNEUR
07:21 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
08:00 TOUS EGAUX : APRIM
08:18 ENTREPRENEURIAT AU FEMININ
08:31 ITINERER MORIS
08:52 RODRIG PROG : ZENN AKTIF :
09:29 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
10:32 RODRIG PROG : SAVER LOKAL :
11:01 LE RENDEZ VOUS 

AVEC ECHO DES ILES
12:00 FEMININ PLURIEL :
15:05 RODRIG PROG : ZENN AKTIF

16:44 AKTIV
16:58 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
17:58 L'EMPIRE DU MENSONGE
18:28 AMOUR SECRET
18:58 ZOURNAL KREOL
19:18 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

POULET MOUTARD
19:38 SON LADAN MEM : 

BLACK POWER
19:58 SUR LA PISTE DU PARAKEET
21:01 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
21:53 PAROLES AGRICOLES :

ENGAGEMENT 
DANS L'AGRICULTURE

22:20 MOTS & ECRITS : 
ANGKUSH POONYE

22:42 PROFIL
22:55 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:01 ZOURNAL KREOL 
23:21 KOZE ZOM 
23:55 RODRIG PROG : ROD'ART 

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA (ANIMATED SERIES)
07:24 TENALI RAMA
07:36 LAMBU G TINGU G
07:48 SELFIE WITH BAJRANGI
08:00 VED KI SHIKSHAYEN
08:30 DARSHAN -

BAGLA MUKHI DEVI MAHIMA
09:41 CHARCHA
10:07 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 EK BAAR MOOSKURA DO
14:58 SAYINGS RADHA KRISHNA
15:00 SAMACHAR
15:30 BADKI MALKAAIN
16:00 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
16:44 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
17:31 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
17:53 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:30 TARK VITARK
19:02 BHOJPURI DHAMAKA
19:32 THEATRE
20:03 CHIKITSA AUR SWASTHYA
20:32 DOSTI
23:08 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
23:30 YEH TERI GALIYAN
23:51 YEH TERI GALIYAN

06:26 HEALTHY LIVING
06:41 JAPAN VIDEO TOPICS
06:46 SHIFT
06:59 MADE IN GERMANY
07:30 ANNA AND FRIENDS
07:44 MONDO YAN
07:56 DARWIN AND NEWTS
08:30 ROBIN HOOD
08:42 THE JUNGLE BOOK
09:05 PATAMUSE / CLAY TIME
09:14 WONDER GROVE
09:30 PAROLES DE CHAMPION 
11:34 HEALTHY LIVING

12:49 EUROPE REVEALED
13:31 BUSINESS AFRICA
14:00 JURASSIC PLANET
15:02 HI OPIE!
15:27 TUT! TUT! CORY BOLIDES
15:42 ZOONICORN
15:57 INSPECTEUR GADGET
16:19 ADVENTURES IN DUCKPORT
18:08 MOTORWEEK
18:35 CHOICES: DARE TO DREAM
18:50 PLANET A
19:06 ARTS UNVEILED
20:05 L'AMOUR A MORT
20:32 NEWS
20:53 HERITAGES
21:45 THE JUMANJI : 

NEXT LEVEL
23:48 CLOSE UP

06:03 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
07:03 SHART - THE CHALLENGE
09:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
09:33 KUNDALI BHAGYA
10:03 UDAARIYAAN
10:33 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
11:02 SAYINGS RADHA KRISHNA
11:03 SASURAL SIMAR KA 2
11 :33 RADHA KRISHNA - PUNAR MILAN
14:25 RADHA MOHAN
15:00 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:30 SHART - THE CHALLENGE
12:03 ANUPAMAA

13:04 KISMAT KI LAKIRON SE

13:33 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY

14:03 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI

18:02 SAMACHAR

18:32 SAYINGS RADHA KRISHNA

18:33 KUNDALI BHAGYA

19:02 UDAARIYAAN

19:32 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI

20:01 SAYINGS RADHA KRISHNA

20:02 SASURAL SIMAR KA 2

21:02 ANUPAMAA

22:01 SAYINGS RADHA KRISHNA

22:04 KISMAT KI LAKIRON SE

23:03 SHAURYA AUR ANOKHI

KI KAHANI

JO de Paris 2024 : 

La répétition de la cérémonie d'ouverture
reportée à cause de la crue de la Seine

Un "test technique de navigation" de
la cérémonie des JO devait avoir

lieu sur la Seine le 8 avril 2024. En
raison de la crue, il a été reporté au

mois de mai.

Mauvais timing. En raison des
intempéries et de la crue de la

Seine, le « test technique de naviga-
tion » prévu lundi 8 avril 2024 a été
annulé, a appris actu Paris auprès de
Paris 2024, confirmant une information
du Parisien. Il devait s’agir d’une étape
de préparation en vue de la cérémonie
d’ouverture des Jeux olympiques qui
aura lieu le 26 juillet 2024.

Un nouveau test le 27 mai 2024

Si tout s’était déroulé comme
prévu, le convoi de bateaux qui trans-
portera les délégations d’athlètes
aurait testé le tracé qu’il empruntera le
26 juillet prochain.

Mais, à 114 jours du début des
Jeux olympiques, le comité d’organi-
sation a expliqué à actu Paris qu’il
souhaitait « être au plus proche des
conditions du mois de juillet. »

En raison de la hauteur actuelle de
la Seine, les bateaux n’auraient pas pu
passer sous les nombreux ponts
parisiens dans de bonnes conditions
et « le 8 avril a été rapidement écarté
pour ces raisons. »

Un contretemps qui ne devrait
avoir aucun impact sur la cérémonie
d’ouverture. Un nouveau test est déjà

envisagé le 27 mai 2024.

Des places gratuites pour l’événe-
ment d’une vie. À l’instar des collectiv-
ités locales, le Département des
Hauts-de-Seine, territoire hôte des
Jeux, a obtenu et acheté des places
pour les Jeux olympiques et para-
lympiques de Paris 2024. Celles-ci
seront ensuite remises gratuitement
aux habitants. 

1 000 places 
pour la cérémonie d’ouverture

Dans le détail, 10 000 places
seront consacrées aux Jeux
olympiques et 7 000 pour les Jeux par-
alympiques. Quant à la cérémonie
d’ouverture, désormais soumise à invi-
tation pour les places gratuites des
quais hauts, le Département a obtenu
1 000 places. Avec deux sites de com-
pétition et autant d’entraînement ainsi

que trente centres de préparation, le
Département prendra toute sa part à
l’organisation de cet événement mon-
dial. 

« Les bénéficiaires de ces places
sont nos publics des dispositifs
départementaux », précise le
Département à actu Paris. Il prévoit
notamment l’invitation des 4 000 col-
légiens participant au dispositif NOHA,
aux épreuves de natation para-
lympiques.

Cette initiative doit permettre aux
jeunes d’être sensibilisés à la pratique
de la natation et aussi « aux valeurs
de l’olympisme » et à la vie des per-
sonnes porteuses de handicap. Des
concours internes au Département
devraient aussi être organisés pour
permettre aux agents de gagner des
places.

« Il y a trop de policiers, ça devient impossible » : 
les vendeurs à la sauvette du Champ-de-Mars sur le départ ?

C’est l’objectif affiché par le préfet
de police : débarrasser le parc du
VIIe arrondissement des vendeurs

illicites et des joueurs de bonneteau
avant les Jeux olympiques. À quatre
mois du début des compétitions, les

opérations sont en cours.

Le bruit des travaux de construction
des gradins qui font face à la tour

Eiffel ne gâche pas le plaisir des
touristes, qui profitent du soleil de
cette fin du mois de mars. « La ville est
magnifique », sourit Diana, venue des

États-Unis avec son mari.

Les deux touristes, qui circulent à
vélo, n’ont pas eu de problème pour se
déplacer d’un bout à l’autre de la ville, et
se sentent parfaitement en sécurité
depuis leur arrivée dans la capitale
quelques jours plus tôt. « Les transports
publics sont très efficaces, assurent-ils.
Je pense qu’il n’y aura pas de problème
de ce côté-là pour les Jeux olympiques.
» Même sentiment pour ce couple de
touristes venus de Manchester. Leur
avis sur Paris, à quelques mois des JO
: « Propre et sûr. »

Avec plus de 50 000 visiteurs quo-
tidiens, le Champ-de-Mars est l’un des
42 secteurs estampillés JO qui font
l’objet d’une attention toute particulière
des forces de l’ordre dans le cadre du
plan Zéro délinquance, lancé en
novembre 2022. À la fin de l’année
dernière, le préfet de police, Laurent
Nuñez, s’était engagé à débarrasser le
site des vendeurs à la sauvette, mais
aussi des joueurs de bonneteau et des
escrocs aux fausses pétitions qui prof-
itent de la crédulité de certains
touristes.
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Mme Dookun-Luchoomun participe au lancement de la phase 3 du projet 
d'apprentissage technologique et de la formation sur les ressources éducatives libres
La Commission de l'enseignement

supérieur (HEC) de Maurice, sous
l'égide du ministère de l'Éducation, de
l'Enseignement supérieur, de la Science et
de la Technologie, en collaboration avec le
Commonwealth of Learning (COL), a lancé
la troisième phase du projet Technology
Enabled Learning (TEL) et Formation aux
Ressources Educatives Ouvertes (REL),
mercredi, à l'Hôtel Hennessy Park à Ebène.

La vice-Première ministre (VPM) et 
ministre de l'Éducation, de l'Enseignement
supérieur, de la Science et de la
Technologie, Leela Devi Dookun-
Luchoomun ; le membre du conseil d'ad-
ministration d'HEC et président du comité
national des REL,  Pratabsing Bacorisen ; la
commissaire d'HEC, Dr Romeela Mohee ;
et d'autres personnalités étaient également
présentes pour la cérémonie d'ouverture.
Le Président-directeur général de COL a
participé virtuellement à l'événement.

Dans son discours d'ouverture, la vice-
Première ministre a souligné l'importance
de l'atelier de lancement axé sur le TEL et
son potentiel pour améliorer la qualité de
l'éducation, en particulier dans le secteur
tertiaire. Parlant des REL, elle a déclaré
qu'elles facilitent l'accès à de nombreux
matériels pédagogiques via Internet. "Notre
objectif", a déclaré la VPM, "est d'encou-
rager les établissements universitaires à
développer des ressources pédagogiques
pour les plateformes en ligne, les rendant
ainsi accessibles à tous les apprenants".

Leela Devi Dookun-Luchoomun a
partagé sa vision de garantir l'accessibilité à
l'éducation et aux connaissances à tous les
niveaux et dans toutes les institutions.
Faisant des parallèles avec des institutions

comme Harvard proposant des cours en
ligne gratuits, elle a exprimé une aspiration
similaire pour Maurice.

Abordant l'évolution de la technologie, la
VPM a souligné le recours croissant à des
technologies telles que Chat GPT ou l'intel-
ligence artificielle générative (IA), qui aident
les étudiants à terminer leurs devoirs et
leurs cours. Elle a insisté sur l'objectif des
programmes TEL et OER de doter les
enseignants et les chargés de cours des
connaissances et compétences néces-
saires pour leur permettre de guider les étu-
diants et de faciliter leur accès à ces plate-
formes d'IA.

"Ces technologies sont ancrées dans
notre société", a-t-elle souligné, "et les uni-
versités doivent désormais se renseigner
sur leur utilisation et revoir le modèle d'é-

valuation". Elle a souligné la nécessité 
d’évaluer si les plateformes d’IA aident les
étudiants à présenter des travaux plus inno-
vants. Par ailleurs, elle a exhorté les
recteurs et les enseignants à s'impliquer
dans l'adoption de ces nouvelles méthodes
d'évaluation.

Quant au professeur Scott, il a attribué
le succès du lancement de la phase trois
aux excellents efforts et plans stratégiques
d'HEC Maurice. Décrivant les objectifs
stratégiques du COL consistant à fournir
une éducation de qualité à tous les citoyens
du Commonwealth et à exploiter les tech-
nologies pour atteindre les objectifs de
développement, le professeur Scott a
exprimé son espoir de voir Maurice réaliser
la même chose.

De leur côté, Pratabsing Bacorisen et Dr

Romeela Mohee ont souligné l'embarque-
ment d'HEC Maurice dans la phase de mat-
uration du projet TEL. Elle a souligné que
l'objectif principal de cette phase était d'é-
valuer la mise en œuvre du TEL en
mesurant les résultats d'apprentissage des
étudiants et en évaluant les changements
pédagogiques. Quant à Pratabsing
Bacorisen, il a évoqué l'objectif à long terme
d'établir une stratégie TEL efficace à
Maurice pour améliorer l'accessibilité à l'en-
seignement supérieur aux niveaux local et
régional, facilitant ainsi la transformation de
l'enseignement supérieur.

Soixante membres du personnel
académique des six institutions partici-
pantes : Université de Maurice, Université
de technologie de Maurice, Open University
of Mauritius, Université des Mascareignes,
Mahatma Gandhi Institute et Mauritius
Institute of Education suivront une formation
pour développer des cours mixtes, dans le
but de produire 60 cours. pour intégration
dans le référentiel Open Educational
Resources (OER).

Cette phase se concentre sur le ren-
forcement des capacités et l’évaluation au
sein des établissements d’enseignement
supérieur. S'appuyant sur les fondations
posées lors des phases 1 et 2, la phase 3
vise à approfondir les capacités institution-
nelles et à évaluer l'impact des initiatives
TEL sur les résultats de l'enseignement et
de l'apprentissage. Cette phase comprend
également une phase d'évaluation au cours
de laquelle la mise en œuvre du TEL est
évaluée en mesurant les résultats d'appren-
tissage des étudiants utilisant les cours
mixtes et en évaluant les changements 
pédagogiques apportés par les
enseignants.

Maneesh Gobin appelle à l'intégration de la dimension de vulnérabilité
dans la mobilisation des ressources

La fourniture d’une assistance
économique dans le cadre de la Loi sur

la croissance et les opportunités en Afrique
(AGOA) a orienté vers la prospérité
économique dans de nombreux pays
d’Afrique subsaharienne.
Malheureusement, en tant que pays à
revenu intermédiaire supérieur et à revenu
élevé, Maurice et les Seychelles ne bénéfi-
cient pas des mêmes financements conces-
sionnels que les pays à faible revenu. Cela
représente un défi de mobilisation des
ressources et, à ce titre, la dimension de
vulnérabilité en termes de menaces exis-
tentielles posées par l'élévation du niveau
de la mer doit être prise en compte.

C’est la faite par l’Attorney General, 
ministre des Affaires étrangères, de
l'Intégration régionale et du Commerce
international, Maneesh Gobin, mercredi,
lors de la cérémonie d'ouverture de la réu-
nion de deux jours et demi de l'équipe de
pays des Nations Unies (UNCT) à Maurice.
et Seychelles Retreat 2024, au Maritim
Resort and Spa, à Balaclava.

Dans son discours, Maneesh Gobin a
souligné l'impératif de l'UNCT 2024 d'envi-
sager et de tracer la voie à suivre en ce qui
concerne l'exécution des stratégies et du
programme d'actions des Nations Unies
dans le cadre du Cadre de coopération
stratégique pour le développement des
Nations Unies (UNSDCF) signé en novem-
bre dernier. Selon lui, l'UNSDCF con-
tribuera grandement à accélérer la mise en
œuvre des objectifs de développement
durable (ODD) à Maurice pour les quatre
années à venir autour de trois piliers princi-
paux, notamment les personnes, la

prospérité et la planète. D’autres « P »,
notamment la planification et l’établisse-
ment des priorités, sont tout aussi impor-
tants, a-t-il fait remarquer.

Spéculant sur l'ODD 14, « La vie sous
l'eau », il a soutenu la zone économique
exclusive pour Maurice et les Seychelles,
qui s'étend respectivement sur 2,3 millions
de km2 et 1,3 million de km2. À ce propos,
il a réitéré le caractère indispensable de la
réalisation de l'ODD 14 et de l'Indice de vul-
nérabilité multidimensionnelle.

Le premier rapport d'examen national
volontaire (VNR), a-t-il rappelé, a été
soumis en 2019 et le deuxième rapport
VNR sera présenté en juillet. Le rapport
VNR, a-t-il souligné, diffuse les réalisations
du pays en matière de mise en œuvre des
ODD.

Le ministre des Affaires étrangères et du
Tourisme de la République des Seychelles,
Sylvestre Radegonde, a participé par visio-
conférence tandis que le Ministre de
l'Agriculture, du Changement climatique et
de l'Environnement de la République des
Seychelles, Flavien Joubert ; la
Coordonnatrice résidente des Nations
Unies pour Maurice et les Seychelles, Mme
Lisa Simrique Singh ; et d'autres personna-
lités éminentes ont également assisté à la
cérémonie d'ouverture.

Intervenant virtuellement, le ministre
Radegonde a insisté sur les défis multi-
formes engendrés par la crise climatique.
Le Fonds pour les pertes et dommages,
l’indice de vulnérabilité multidimensionnelle
et la prochaine conférence SIDS4, a-t-il
indiqué, permettront, en substance, de pro-

gresser dans la réalisation de la vision com-
mune de Maurice et des Seychelles de ne
laisser personne de côté. Il a en outre
souligné l'importance de l'innovation, de
l'action collective, de la planification
stratégique et des données probantes pour
renforcer les progrès de développement
des deux pays. Par ailleurs, il a exprimé sa
volonté de renforcer la coopération
bilatérale avec Maurice.

Pour sa part, Lisa Singh a rappelé que
deux cadres de coopération quinquennaux
avec Maurice et les Seychelles avaient été
conçus et signés l'année dernière. La 
« Retraite de priorisation stratégique » de
2023, a-t-elle précisé, s'est concentrée sur
le « Quoi ? », en particulier sur les défis de

développement auxquels sont confrontés
les petits États insulaires en développe-
ment. Néanmoins, elle a souligné que la
retraite 2024 de l’UNCT explorera désor-
mais la question « Comment ? » de la mise
en œuvre des UNSDCF en examinant les
faiblesses et les améliorations qui doivent
être apportées.

Parlant des ODD, elle a déploré que 30
% des cibles stagnent ou régressent. Dans
cette optique, elle a décrit six domaines
hautement prioritaires pour l'ONU au cours
des cinq prochaines années, à savoir les
systèmes alimentaires, l'accès et l'abord-
abilité de l'énergie, la connectivité
numérique, l'éducation, l'emploi et la protec-
tion sociale et le changement climatique.
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Taïwan : un séisme historique fait 9 morts et plus de 800 blessés
Taïwan a été touchée par son pire trem-

blement de terre depuis 25 ans, mercredi
3 avril. Il a été mesuré à plus de 7 sur

l'échelle de Richter.

L'île de Taïwan a connu son pire tremble-
ment de terre depuis 25 ans, mercredi 3

avril. Les routes ont tremblé, faisant tanguer
les véhicules, tandis que dans le métro, les
passagers s'accroupissent pour ne pas
tomber. Mesuré à plus de 7 sur l'échelle de
Richter, le séisme a été violemment ressen-
ti dans la capitale, Taipei. "Je suis vraiment
resté sur mon lit, à trembler et à vraiment
avoir aucune idée de quoi faire", confie Noé
Baudouin, étudiant français vivant à
Taïwan.

9 morts et plus de 800 blessés

L'épicentre du séisme était proche de la
ville de Hualien, à l'est. Un immeuble s'est
enfoncé de plusieurs mètres dans le sol
sous l'effet du séisme. Les secours continu-
ent à fouiller les décombres. Plus loin, une
fillette est sortie d'un bâtiment par les sec-
ours. Selon un bilan provisoire, le séisme
aurait fait neuf morts, dont plusieurs dans
des glissements de terrain, et plus de 800
blessés.

Une magnitude estimée entre 7,2 et 7,5

Le tremblement de terre s'est produit
vers 8 heures du matin (heure locale) et a
été suivi de plusieurs répliques. Son épi-
centre a été détecté en mer à faible pro-
fondeur au large des côtes est de Taïwan.
La magnitude du séisme a été estimée à
7,5 par l'Agence météorologique japonaise
(JMA), à 7,4 par l'Institut américain d'études
géologiques (USGS) et à 7,2 par l'Agence
météorologique taïwanaise (CWA).

L'île de Taïwan étant située à la frontière de
plusieurs plaques tectoniques, elle est
fréquemment touchée par des séismes, tout
comme le Japon. Pour limiter les risques
autant que possible, les deux pays
appliquent des normes de construction
parmi les plus strictes au monde. Ces
dernières n'auront pas suffi à empêcher les
dégâts, au vu de la magnitude extrêmement
forte du séisme.

Plusieurs morts dans la région 
de Hualien

Le bilan fourni par les autorités est
encore provisoire, mais il fait état d'au
moins neuf morts et 821 blessés. Tous les
décès se sont produits dans la région de
Hualien, près de l'épicentre du séisme dans
l'est de l'île, ont annoncé les secours. Trois
des victimes ont péri sur un sentier de ran-
donnée, écrasées par des rochers dont la
chute a été provoquée par le séisme. Une
autre victime, un chauffeur routier, a trouvé
la mort dans un glissement de terrain en
s'approchant d'un tunnel. L'agence n'a pas
précisé les circonstances des autres décès.

Selon un communiqué du gouverne-
ment, la présidente Tsai Ing-wen et le
directeur exécutif Chen Jianren ont visité le
Centre de réponse aux catastrophes dans
la matinée. L'armée nationale est mobilisée
et les gouvernements centraux et locaux
sont appelés à coopérer un maximum. Des
bulldozers ont été mobilisés pour dégager
des rochers qui bloquent des routes vers
Hualien, selon des images diffusées par les
chaînes de télévision locales.

Des immeubles totalement 

ou partiellement effondrés

A Hualien, "deux bâtiments se sont
effondrés" prenant au piège des personnes,
a déclaré un responsable des pompiers de
ce port de près de 100 000 habitants, situé
au pied d'une chaîne de montagnes et de
gorges. L'agence de presse nationale
Chine Nouvelle a fait état "de nombreux
bâtiments résidentiels" partiellement effon-
drés, qui ont "conduit à l'évacuation de cen-
taines d'habitants". La télévision locale a
montré des bâtiments de plusieurs étages à
Hualien et ailleurs s'incliner dangereuse-
ment sous l'effet du séisme, tandis qu'un
entrepôt de la ville de New Taipei s'est
effondré. Le maire de la ville a précisé que
plus de 60 survivants avaient été extraits
des ruines.

Autres conséquences notables : l'activ-
ité de certaines usines de Taiwan
Semiconductor Manufacturing Company
(TSMC), le plus grand fabricant de puces
au monde, a été brièvement interrompue,
selon un responsable du groupe. Par
ailleurs, le métro a brièvement cessé de cir-

culer dans la capitale taïwanaise, le trafic
ayant finalement repris au bout d'une heure.
Les habitants ont alors été invités à vérifier
d'éventuelles fuites de gaz provoquées par
la secousse.

L'alerte au tsunami déclenchée 
puis levée

Des alertes au tsunami ont été
déclenchées à Taïwan, dans les îles du sud-
ouest du Japon et dans plusieurs provinces
des Philippines. Dans un premier temps, la
population des zones côtières a été priée
de gagner les hauteurs. Les autorités japon-
aises et philippines ont finalement rapide-
ment levé leurs alertes.

L'aéroport de Naha, le plus important de
l'île japonaise d'Okinawa, a toutefois sus-
pendu temporairement le trafic aérien et les
vols prévus vers cette destination ont été
déroutés. Les enregistrements des vols au
départ ont cependant repris après la levée
de l'alerte.

Le Centre d'alertes au tsunami du
Pacifique, un observatoire régional basé à
Hawaï (Etats-Unis), a annoncé quelques
heures après le séisme que "la menace de
tsunami est maintenant largement passée",
tout en appelant les habitants des régions
littorales à rester prudents.

De nombreux messages de soutien

Sur le réseau social X, le président
japonais s'est dit "profondément attristé",
avant de rappeler sa reconnaissance "du
soutien chaleureux que nous avons reçu de
nos chers amis de Taïwan lors du grand
tremblement de terre à l'est du Japon et du
récent tremblement de terre dans la pénin-
sule de Noto". Des paroles de réconfort qui
ont rappelé à Tsaig Ing-Wen "l'amitié entre
Taïwan et le Japon" .

Les présidents du Guatemala et du
Paraguay ont eux aussi fait valoir leur soli-
darité à Taïwan. La Chine, qui considère l'île
comme faisant partie de son territoire, a
déclaré de son côté observer "très atten-
tivement" le tremblement de terre et s'est dit
"prête à fournir une aide aux sinistrés",
selon l'agence de presse nationale Chine
Nouvelle.

« Aucun attentat n’a été déjoué » durant le week-end de Pâques, affirme
l’entourage de la porte-parole du gouvernement, corrigeant son annonce
A la mi-journée, Prisca Thevenot avait
affirmé qu’un « passage à l’acte [avait]
été évité le week-end dernier », avant
d’être démentie par son entourage.

Elle a parlé trop vite. Prisca Thevenot, la
porte-parole du gouvernement, a

annoncé, mercredi 3 avril, qu’une « tenta-
tive de passage à l’acte » avait été
déjouée… avant d’être contredite. « Aucun
attentat n’a été déjoué ce week-end », a
affirmé son entourage à l’Agence France-
Presse (AFP). « Lors de son point de
presse, la porte-parole du gouvernement
faisait référence aux propos du ministère de
l’intérieur et des outre-mer de ce week-end
qui a annoncé l’arrestation d’un individu
début mars qui voulait s’en prendre à des
lieux de culte », a-t-on ajouté de même
source.

Quelques instants plus tôt, Mme
Thevenot avait annoncé qu’une « tentative
de passage à l’acte » avait été déjouée pen-
dant le week-end de Pâques, grâce à la
« mobilisation » des forces de l’ordre.« Le
ministre de l’intérieur [Gérald Darmanin]
avait annoncé que les 4 530 établissements
de culte, lieux de culte, allaient avoir une
vigilance particulière avec 13 500 forces de

l’ordre déployées partout sur le territoire »
pour protéger les offices religieux pendant
les fêtes de Pâques, a déclaré la porte-
parole du gouvernement à l’issue du conseil
des ministres. « Grâce à cette mobilisation,
nous avons pu mettre un arrêt à une tenta-
tive de passage à l’acte. Car, oui, il y a des
tentatives de passage à l’acte et grâce à la
mobilisation de ces hommes et de ces
femmes au quotidien, nous pouvons éviter
des drames. Ce passage à l’acte a été évité
le week-end dernier », avait-elle ajouté.
Interrogée ensuite par les journalistes, la
porte-parole n’avait pas été en mesure de
donner des précisions. Le ministère de l’in-
térieur n’avait pas fait de commentaire.

Le dispositif Vigipirate à son niveau
maximalAlors que Paris accueillera cet été
les Jeux olympiques, le dispositif Vigipirate
a été relevé le 24 mars à son niveau maxi-
mal (« urgence attentat »), deux jours après
l’attaque meurtrière dans une salle de con-
cert près de Moscou revendiquée par le
groupe djihadiste Etat islamique (EI).

Le 25 mars, en voyage en Guyane, le
président de la République avait expliqué
que la branche de l’EI « impliquée » dans
l’attaque qui a fait 137 morts à Moscou
« avait conduit ces derniers mois plusieurs

tentatives » sur le « sol » français.

Le premier ministre, Gabriel Attal, a
relevé de son côté que deux projets d’atten-
tat avaient été « déjoués » depuis janvier,
promettant de déployer des « moyens

exceptionnels (…) partout sur le territoire »
après l’attentat de Moscou. Mme Thevenot
a rappelé que « 45 attentats » avaient été
« déjoués depuis 2017 », selon le bilan du
gouvernement
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SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on the 01st day of April 2024, has been
filed at the Master’s Office, the Memorandum of Charges contain-
ing the Conditions & Clauses, under and pursuant according to to
which shall take before the Master’s Bar, Master & Registrar of the
Supreme Court of Mauritius, the SALE BY LICITATION, of all that
remain (after distraction of a portion of land of 47 toises or 178.12
square metres sold following title deed transcribed in Vol 810 No.
183) of a portion of land of the original extent of 100 toises or 378.9
square metres situate in the District of Port Louis, place called “Rue
La Paix No. 84”, the whole morefully described in the title deeds
drawn up by Mr. Gaston Baya, late Notary and Mr. Joseph Marcel
JOSON, Notary, dated 14/07/1966 registered and transcribed in
Vol 1017 No. 190, 17/08/1967 registered and transcribed in Vol
1052 No. 24 and 30/06/1999 registered and transcribed in TV
4148/7 respectively, which is bounded as follows:- D’un cote, par la
Vve Desire Christophe, sur cent trente pieds, du deuxieme cote,
par la Vve St Aulaire, sur vingt huit pieds, Du troisieme cote, par la
vendresse de Mademoiselle Marie Louise Amelie Keruzee De
Runambert & autre, sur cent trente pieds, et du quatrieme cote, par
la Rue des Pucelles (aujourd’hui Rue La Paix) sur vingt huit pieds.
Ensemble un batiment en blocs de ciment sous dalles a etage de
sept pieces y existant ainsi que les installations d’une prise d’eau
et de la lumiere electrique y attachees et generalement tout ce qui
peut en dependre ou faire partie sans aucune exception ni
reserve…...”
The said sale is prosecuted at the request of of (1) Vudad
AUMEER and (2) Bibi Twaiyeba AUMEER electing their legal
domicile in the office of the undersigned Attorney at Law, against
(1) Fawzia Bibi AUMEER, the widow of Elias KHERDALLY of
Royal Road, Phoenix, (2) Mariam Bibi AUMEER, the widow of
Rashid JOOMUN of Vallee des Pretres, Port Louis, (3) Cyrine Bibi
AUMEER, the lawful wife of Dawood SAUMTALLY of Mesnil,
Phoenix, (4) Shirin Bibi NUCKCHEDDY, the lawful wife of Abdool
Rahman JAWAHEER of 7 Madhoo Lane, Quatre Bornes, (5)
Hassen Abdool Gaffoor NUCKCHEDDY of Avenue Stanley, Quatre
Bornes, (6) Abdoollah Ahmed NUCKCHEDDY of No. 9, Osman
Avenue, Quatre Bornes, (7) Aissah Bibi NUCKCHEDDY of 40
Arsenal Street, Port Louis, (8) Abdool Gaffoor NUCKCHEDDY of 9
Avenue Osman, Quatre Bornes, (9) Nawaz Farook AUMEER of 86,
La Paix Street, Port Louis, (10) Farhad Ismael AUMEER of Coin de
L’isle Street, Quatre Bornes, (11) Bibi Shenaaz AUMEER, the law-
ful wife of Ally OOZEER of Coin de L’isle Street, Quatre Bornes and
(12) Azad BOODHUN of 84, Rue La Paix, Port Louis. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
immovable property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they shall
forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 01st day of April 2024.
Me. H. B. ALLY ROJUBALLY 
Of 501, Sterling Tower, 14, Poudriere Street, Port-Louis.
PETITIONERS’ ATTORNEY

Fusillade dans une école en Finlande : le suspect âgé de 12 ans a justifié
son acte disant avoir été "victime" de "harcèlement"

L’élève de 12 ans qui a tué un de ses camarades et en a
blessé plusieurs autres dans une école en Finlande

mardi a déclaré à la police être passé à l’acte car il était
victime de harcèlement.

Il est suspecté d’avoir ouvert le feu sur ses camarades.
L’adolescent âgé de 12 ans, soupçonné d’avoir tué un

camarade de classe mardi, a justifié son geste par le "har-
cèlement" dont il était "victime". "Le suspect a déclaré à la
police lors des interrogatoires qu’il avait été victime de har-
cèlement, ce qu’a confirmé l’enquête préliminaire", a
déclaré la police dans un communiqué mercredi 3 avril,
ajoutant que le jeune avait été transféré dans cette école
située au nord d’Helsinki en début d’année.

Muni d’une arme de type revolver appartenant à un de
ses proches, il a ouvert le feu mardi matin dans son école

de Vantaa, au nord de la capitale finlandaise, tuant un

garçon de sa classe du même âge que lui et blessant
grièvement deux autres filles – l’une citoyenne finlandaise
et l’autre de double nationalité finlandaise et kosovare.
Tandis qu’il prenait la fuite, il a également menacé, toujours
avec son arme à feu, des élèves qui se rendaient dans une
autre école, a ajouté la police mercredi. Le suspect ne sera
pas incarcéré en raison de son jeune âge, mais sera remis
aux services sociaux, a précisé la même source.

Mercredi, la Finlande observait une journée de deuil, les
bâtiments et institutions publics ayant mis leurs drapeaux
en berne, en hommage aux victimes. Devant l’école,
plusieurs personnes ont bravé la neige pour venir déposer
fleurs, bougies et peluches et observer un moment de
recueillement.

NOTICE UNDER SECTION 117(1)(a) 
OF THE INSOLVENCY ACT 2009

Omne Vitae - In Members’ Voluntary Winding Up

NOTICE IS HEREBY GIVEN THAT at a special meeting of the
above Company held on 29 February 2024, the Company has
been put into liquidation and that I, Mr Sivalingum ARNAGHERRY
have been appointed as liquidator of Omne Vitae. For any inquiry,
my address and contact details are as follows:

Mr Sivalingum Arnagherry
C/o Business Financial Services, 

4th Floor, Goliva Court, St Jean Road, Quatre Bornes
Business hours during working days: 9 am to 4 pm
Tel: 4674611, Fax: 4674390

Sivalingum Arnagherry
Liquidator

Date: 4 April 2024

Trump dépose une garantie de 175 millions 
de dollars et évite des saisies judiciaires

L’ancien président avait jusqu’à
jeudi pour déposer une caution qui
lui permet de faire appel de sa con-
damnation à 454 millions de dollars

d’amende pour fraude financière.

La Trump Tower ne sera pas saisie
par la justice de l'État de New York.

Lundi soir, Donald Trump a déposé
une garantie de 175 millions de dollars
sans laquelle la procureure Letitia
James aurait pu s'attaquer au patri-
moine immobilier de l'ancien prési-
dent. Le versement de cette caution
était un passage obligé pour Donald
Trump dans le cadre de sa procédure
d'appel de sa condamnation à 454 mil-
lions de dollars d'amende pour fraude
financière.

Donald Trump n'a pas directement
versé cette somme : il est passé par
un garant, l'assureur californien Knight
Insurance. Le document judiciaire ne
précise pas les détails du montage fin-
ancier. On ne sait pas si Trump a
garanti 100 % de la somme en liquide
ou si Knight Insurance a accepté
d'autres biens « collatéraux ».

Son propriétaire, le milliardaire des
prêts automobiles Don Hankey, a déjà
prêté 225 millions de dollars à Donald
Trump sur 10 ans dans le cadre d'une
opération de refinancement de la
Trump Tower et de son club de golf de
Doral, en Floride, soulignent les

médias américains.

Un appel qui pourrait 
durer des années

Alors que la caution, avec les
intérêts, avait dans un premier temps
été fixée à près d'un demi-milliard de
dollars, les avocats de Donald Trump
avaient indiqué que leur client n'était
pas en mesure de déposer une telle
garantie, expliquant qu'une trentaine
de sociétés de cautionnement avaient
refusé tout montage. Mais Donald
Trump a été sauvé par le gong : fin
mars, une cour d'appel de New York a
réduit le montant de la caution à 175

millions de dollars.

Cette garantie permet simplement
à Donald Trump de faire appel. Si sa
condamnation était confirmée, il
devrait s'acquitter de l'intégralité des
454 millions de dollars de l'amende
imposée par le juge Engoron pour
diverses fraudes financières. Selon la
justice, Donald Trump a artificiellement
gonflé la valeur nette de ses biens de
3,6 milliards de dollars pour obtenir
des prêts plus favorables des ban-
ques. Mais il a le temps de voir venir :
la procédure d'appel pourrait prendre
des années.

À 95 ans, Jean-Marie Le Pen placé 
«sous régime de protection juridique»

L'ancien président du Front national
a fait l'objet mi-février d'un mandat

de protection. Une mesure qui pour-
rait compromettre la participation du

«Menhir» à son procès prévu à 
l'automne.

Jean-Marie Le Pen, 95 ans, a été
placé «sous régime de protection

juridique», a indiqué mercredi le vice-
président du RN Louis Aliot, confir-
mant une information de RMC. Cette
disposition civile, comparable à une
tutelle, a été activée sur demande de
la famille par le tribunal de proximité
de Puteaux (Hauts-de Seine), après
une expertise médicale constatant l'i-
naptitude de Jean-Marie Le Pen.

L'ancien président du Front
National (aujourd’hui dénommé RN
pour Rassemblement national) a fait
l'objet mi-février d'un mandat de pro-

tection, a expliqué à l'AFP son avocat,
Me François Wagner. Ses intérêts sont
donc désormais gérés par ses trois
filles : Marine, Marie-Caroline et Yann
Le Pen, leur permettant de réaliser
divers actes au nom de leur père,
seules ou de concert.

Cette mesure de protection peut-
elle éviter à Jean-Marie Le Pen de se
présenter au tribunal en septembre
prochain dans l'affaire des assistants
parlementaires européens ? Son avo-
cat assure que cette démarche n'a pas
cet objectif. En juillet, une audience
dira si Jean-Marie Le Pen est, oui ou
non, en mesure de répondre de ses
actes devant la justice.

«C'est un homme qui a son âge,
qui est fatigué. Il est maintenant sous
un régime de protection juridique et ce
sont ses enfants qui participent à la
gestion de ses affaires. Je pense que

le tribunal devra prononcer une
mesure constatant qu'il ne peut ni se
rendre, ni témoigner à ce procès,» a
indiqué Louis Aliot, le maire RN de
Perpignan, ce mercredi sur RMC-
BFMTV.

Selon plusieurs de ses proches, la
santé de Jean-Marie Le Pen a large-
ment décliné depuis un accident car-
diaque survenu en avril 2023.
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NOTICE UNDER SECTION 36(2) (C) 
OF THE COMPANIES ACT 2001 

OF THE REPUBLIC OF MAURITIUS

Notice is hereby given that ETS ASIAN TRADING COMPANY has
by Special Resolution passed on 19th March 2024 resolved to
change its name to “SHAGUN EXIM LTD” as evidenced by the
Certificate of Incorporation on change of name given under the
hand and seal of Registrar of Companies dated 27th of March
2024.

Dated this 03rd day of April 2024

Director

CORRIGENDUM 

Further to the notice dated 19 March 2024, in pursuant to the Sale
by Licitation prosecuted at the request of Denise LI PIANG
TIONG (born LIV YOUNG FEE) and Josiane NG YUK SHING (born
LIV YOUNG FEE) against Shiong Fah LIV YOUNG FEE and Marie
Gladys MARIVEL, the lawful wife of Guy Andre Sylvain Savricouty,
of a portion of land of land of an extent 2 ½ perches but found to
be of the extent of 318.25 m2, situate in the District of Plaines
Wilhems, place called l’Agreement, Saint Pierre, please take note
that the sale will take place at the Master’s Bar at the Supreme
Court Building situate at the corner of Edith Cavell and Desroche
Streets, Port Louis, and not at Jules Koenig Street, Port Louis.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 03rd day of April, 2024.
Z.I.Salajee, SA
Of, Suite 319 Saint James Court, Saint Denis 
Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

OF THE REPUBLIC OF MAURITIUS

In the matter of:

“Acre & Hectares Developers Limited”

Notice is hereby given: 
That “Acre & Hectares Developers Limited”, Category 1 Global
Business Licence, having its registered office at c/o JTC Fiduciary
Services (Mauritius) Limited, Unit 5ABC, 5th Floor, Standard
Chartered Tower, 19 Cybercity, Ebene, Mauritius is to be removed
from the Register of Companies under Section 309(1)(d) of the
Companies Act 2001 of the Republic of Mauritius;

“That the removal is on the grounds that the Company has ceased
to carry on business, has discharged in full its liabilities to all its
known creditors, and has distributed its surplus assets in accor-
dance with its Constitution and the Companies Act 2001.”

That any objection to the removal under Section 312 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar of
Companies not later than 28 days from the date of this notice.

JTC Fiduciary Services (Mauritius) Limited
Secretary

Dated this 02 April 2024

SOCIETE DE SECOURS MUTUELS TARIKATISSE CHAZELIE
Founded in 1913

Registered Office - No. 80, Madras Street, Plaine Verte, 
Port-Louis.

ANNUAL GENERAL ASSEMBLY
This 01st March 2024.

All members of the abovenamed Society are requested to attend
the Annual General Assembly which will be held on Sunday the
28th day of April 2024 at 10 hrs a.m. at the seat of the seat of the
Society situate at 80, Madras Street, Plaine Verte, Port-Louis. 

Any member/s (including actual Committee Members) who are
legally entitled to and wish to apply as Candidate for the Election
on the aforesaid date may do so and their Registered letter of appli-
cation must reach the Secretary at the above address on the 26th
April 2024 at latest. Please note that in case of no quorum on the
28th April 2024, then the General Assembly will be postponed to
the 19th May 2024 at same place, same hour and with the same
agenda.

AGENDA:-
1.- Reading of last General Assembly Minutes 
2.- Question/s to the above last minutes
3.- Report & intervention of the President 
4.- Report & intervention of the Treasurer
5.- Approval of Budget for the year 2024/2025
6.- Motions by members, if any
7.- Appointment of two Auditors
8.- Amendment of the Rule and Regulations of the Society
9.- A. O. B  
Please make it a must to attend in time.
Brotherly yours
A. Cassim Beedasee
Secretary

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day of May
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court, situate at Room No. 23, 2nd Floor, New Supreme
Court Building situate at Cnr Edith Cavell & Desrcoches Streets,
Port Louis, the SALE BY LICITATION prosecuted at the request of
1.- Mrs Marie Noëa Odille JANVIER, 2.- Heirs of  late Marie
Nancy Danielle JANVIER namely; (i) Marie Noelle Genevieve
L’ESPERANCE, (ii) Desire Jean Francois L’ESPERANCE, (iii)
Berthy Desiré L’ESPERANCE, (iv) Georgy Alain L’ESPERANCE
3.- Heirs of late Roddy L’ESPERANCE namely; (i) Jesson
Ludovic L’ESPERANCE, (ii) Bryan Gregory Krishna L’ESPER-
ANCE, (iii) Marie Elvizde DIG-DIG –Widow of Late Roddy L’ES-
PERANCE, 4.- Heirs of  late Louis Carl JANVIER, namely; (i)
Desire Jean Michal JANVIER, (ii) Marie Desiree Christiane
Stephanie JANVIER, (iii) Pascal Desire Benjamin Stephane
JANVIER, (iv) Marie Wendy Corinne Jovanie JANVIER against
Jeanne Ellia Sylvie JANVIER, Widow of Late Edouard Moїse
SEERUNGEN of the hereunder described immoveable property,
viz:- une portion de terrain de la contenance de 875m2 or two
hundred and thirty decimal sixty two toises (230.62 toises) sit-
uate in the  District of Plaines Wilhems, place called
Trefles/Stanley, Rose Hill, comme suit:- Du premier  cote par
Avenue Corps de Garde) sur 18.35 m; Du deuxieme cote, par M.
Chandrabose Singh Chady sur 43.34m; Du troisieme cote par Mr
M. Ibrahim ou ayants droit, sur deux lignes mesurant 18.10m et
2.50m respectivement; Du quatrieme et dernier cote, par un
chemin commun asphalte de 3.90m de large, sur deux lignes
mesurant 42.23m et 2.00m respectivement. The whole morefully
described in deed transcribed in TV 2859/2. This portion of land
bears PIN No.1711300123. There exists on the said portion of land
a one storey concrete building which has  been subject to a
Reglement de Co-propriete on the 18/06/2004 and transcribed in
TV5547/27. As per the above copropriete  the said building has
been divided into two lots LOT No. 1 comprend: Un appartement
situe au Rez-de-Chaussee et compose: (i) Deux chambres a
coucher, la premiere, de 14.75m2 et la deuxieme, de 13.90m2 (ii)
Une chambre de tele de 18.15m2; (iii) Un salon et une salle a
manger de 27.00m2; (iv) Une cuisine de 13.40 m2; (v) Un WC  de
1.60m2; (vi) Une salle de bains de 7.10m2; (vii) Un couloir de
11.50 m2. Et (viii) Une porche de 18.25m2; Le tout d’une superfi-
cie de CENT VINGT CINQ METRES CARRES et SOIXANTE
CINQ CENTIEMES (125.65m2). Ensemble une quote part a con-
currence de 482/1000emes de la propriete du sol et de toutes les
parties communes y attachees. L’acces a ce lot se fera au moyen
de sa porte d’entrée se trouvant en face de l’immeuble pour aboutir
a l’Avenue Corps de Garde. Et Lot No.2 comprend; (i) Deux
chambres a coucher: la premiere de 14.75m2 et la deuxieme, de
13.90m2 (ii) Une chambre de tele de 18.15m2; (iii) Un salon et une
salle a manger de 27.00 m2; (iv) Une cuisine de 13.40 m2; (v) Un
WC de 1.50m2; (vi) Une salle de bains de  4.55 m2; (vii) Deux
couloirs: le premier,  de 13.60 m2 et le deuxieme, de  4.20 m2; Et
(viii) Un balcon de 24.00 m2. Le tout d’une superficie de CENT
TRENTE CINQ METRE CARREES et CINQ CENTIEMES
(135.05M2). Ensemble une quote part a concurrence de
518/1000emes de la propriete du sol et de toutes les parties com-
mune y attaches.  L’acces a ce lot sera desservi par une cage
d’escaliers se trouvant du cote gauche dudit batiment. OBSERVA-
TION EST ICI FAITE QUE;  1.- La surface de la dalle du premier
etage de la contenance de 134.60 m2 sera commun aux lots Nos.1
et 2.  2.- Une cage d’escalier de 5.05m2; partant de rez-chaussee
jusqu’au dale du premier etage sera commune aux lots Nos. 1 et
2- 3.- Un store et un WC de 7.75 m2 situes au rez-de-chaussee
seront commun aux lots Nos. 1 et 2. 4.- Et une fosse septique de
21.55m2 sera commun aux lots Nos. 1 et 2. All parties claiming a
right to take inscription of legal mortgage upon the said properties
are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations
Dated at Port-Louis, this 02nd day of April 2024.
Me Vashish BHUGOO
08th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street, 
Port Louis.
Attorney in Charge of the sale

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS 
(BEFORE THE LAND DIVISION)

In the matter of:-
1.- Sreeniswass Seewaksing also known as Sreenivas Sewak 

2.- Rajnee Mewasing 
Plaintiffs

v/s
Mireille Pyneeandee 

Defendant
NOTICE TO ATTEND COURT

TAKE NOTICE you the abovenamed Defendant, that the above-
named Plaintiffs have entered an action by way of Plaint With
Summons against you the abovenamed Defendant before the
above Court, praying inter alia that the agreement of sale dated the
26th day of February, 1994 between the Plaintiff and you the defen-
dant relating to the first floor complex at Floreal, Hausse de La
Louviere Street, be declared null and void. The above matter was
called on the 18th day of March, 2024 and has now been post-
poned to the 07th day of May, 2024 for Make Out Case.

NOW TAKE FURTHER NOTICE YOU the abovenamed
Defendant that you are requested to attend the Supreme Court of
Mauritius (Land Division) on the 07th day of May, 2024 at 10.00
a.m to show cause, if any, why judgment should not be delivered
against you in terms of the Plaint With Summons.
A copy of the Plaint With Summons may be inspected at the office
of the undersigned Attorney at Law or the Registry of the Supreme
Court of Mauritius (Land Division)

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 26th day of March, 2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Port Louis.
PLAINTIFF’S ATTORNEY 

The Police Officers Solidarity Union (POSU) 
Reg No: TU 761

will hold its Annual General Meeting on Saturday 20th April 2024 at
Line Barracks, Port Louis, at 13.30 hrs.

Agenda:
1. President’s and Treasurer’s Report
2. A.O.B.

Note : In case of lack of quorum, the AGM will be held a week after.

Humanitaires tués à Gaza
Le chef de l'ONU condamne des morts "inadmissibles"
Le chef de l'ONU a dénoncé un "mépris pour le droit
humanitaire international et un mépris pour la protec-
tion des travailleurs humanitaires" ce mardi 2 avril.

La mort de collaborateurs de l'ONG World Central
Kitchen lors d'une frappe israélienne à Gaza témoigne

du "mépris" pour la sécurité des travailleurs humanitaires
dans la guerre entre Israël et le Hamas, a dénoncé mardi
le porte-parole du secrétaire général de l'ONU.

"La multiplication de tels événements est le résultat
inévitable de la façon dont cette guerre est menée actuelle-
ment", dans un "mépris pour le droit humanitaire interna-
tional et un mépris pour la protection des travailleurs
humanitaires", a dénoncé Stéphane Dujarric, condamnant
la mort de "tous les travailleurs humanitaires".

"C'est le résultat inévitable de la façon 
dont la guerre est menée"

La mort des sept membres de World Central Kitchen
"porte le nombre total des travailleurs humanitaires tués
lors de ce conflit à 196, dont plus de 175 de l'ONU", a

déploré de son côté le secrétaire général Antonio Guterres
lors d'un discours devant l'Assemblée générale.

"C'est inadmissible. Mais c'est le résultat inévitable de
la façon dont la guerre est menée", a-t-il insisté, répétant
son appel à un cessez-le-feu immédiat, à la libération des
otages et à l'entrée de l'aide humanitaire à Gaza.

L'armée israélienne mène depuis près de six mois une
offensive de grande envergure dans la bande de Gaza en
représailles à une attaque du Hamas d'une ampleur sans
précédent sur le sol israélien le 7 octobre.

Alors que Gaza est menacée de famine, World Central
Kitchen a annoncé mardi la suspension de ses activités
dans la région après que sept de ses employés ont été tués
dans une frappe israélienne.

Parmi les victimes figurent des ressortissants
"d'Australie, de Pologne, du Royaume-Uni, un citoyen
ayant la double nationalité américaine et canadienne et
une personne palestinienne", selon l'ONG.
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La vitamine D peut-elle vous aider à maigrir ?
Si vous êtes en surpoids, surveillez votre statut en vita-
mine D : corriger un éventuel déficit pourrait vous aider
à perdre du poids, de la graisse corporelle et améliorer

votre santé métabolique.
Rôles de la vitamine D : ce qu'il faut savoir

À quoi sert la vitamine D ?

La vitamine D est essentielle au métabolisme osseux,
mais ses effets sur la santé vont bien au-delà de cet

aspect. "Elle est considérée comme une quasi-hormone,
avec des bénéfices potentiels dans tout l'organisme, dit le
Dr Brigitte Houssin, auteure de Vitamine D, mode d'emploi.
Ses liens avec le système immunitaire sont, en particulier,
très étudiés". En effet, selon une méta-analyse d'essais
cliniques, des niveaux optimaux de vitamine D diminuent le
risque d'infections respiratoires supérieures et le fait d’en
manquer est associé à une issue moins favorable en cas
d’infections, notamment respiratoires. Le déficit en vitamine
D est également associé à un risque accru de développer
une maladie auto-immune.

Quel taux révèle un déficit 
de vitamine D ?

Pour l'Agence européenne des aliments (Efsa), un taux de
vitamine D sérique (25-hydroxyvitamine D) mesuré lors
d'une analyse de sang révèle un déficit lorsqu'il est inférieur
à 20 ng/mL (50 mmol/L). Mais pour plusieurs sociétés
savantes dont la Société d'endocrinologie des Etats-Unis,
le taux ne devrait pas être inférieur à 30 ng/mL (75 mmol/L).
En règle générale, ces taux peuvent être obtenus en hiver
(saison la plus propice aux déficits) en prenant des supplé-
ments, à des doses qui varient selon l'âge, l'état de santé,
le sexe, la corpulence (voir plus loin). Adressez-vous à un
médecin.

Quels sont les signes et symptômes d'un manque de
vitamine D ?

Une carence ou un déficit en vitamine D peuvent se
manifester par :

- Faiblesses et douleurs musculaires,

- Fatigue inhabituelle,

- Rhumes/maladies fréquents,

- Moral en berne,

- Peau sèche.

Quelles sont les conséquences d'un manque de vita-
mine D ?

Un déficit en vitamine D a été associé à une fonction immu-
nitaire altérée, certaines formes de cancers et les maladies
cardiovasculaires. Elle est également associée à l’inflam-
mation et au diabète. Plusieurs études menées sur dif-
férentes populations - chez des jeunes femmes, chez des
femmes ménopausées - montrent également qu’il existe
une association entre de faibles niveaux de vitamine D et le
risque de dépression. Un déficit en vitamine D serait aussi
impliqué dans la dépression saisonnière.

Vitamines D2, D3, cholécalciférol, calcifédiol, calcitriol
: quelles différences

Nous nous procurons notre vitamine D grâce à l’exposition
au soleil, l’alimentation, la supplémentation et éventuelle-
ment les médicaments.

Exposition solaire

La vitamine D3 ou cholécalciférol est produite dans la peau
à partir du précurseur du cholestérol (le 7-déhydroc-
holestérol) lorsque notre peau est irradiée par les rayons
ultraviolets B du soleil. Cette synthèse n'a lieu en France,
Suisse, Belgique, Québec qu'entre avril et octobre. Elle
dépend aussi de facteurs comme la couverture nuageuse,
l'heure de l'exposition (plus élevée à la mi-journée), la
durée de l'exposition, la surface de peau exposée, la cor-
pulence, la pigmentation de la peau.

Alimentation

La vitamine D3 est présente naturellement dans l’huile de
foie de morue et les poissons gras. Cependant, la supplé-
mentation en huile de foie de morue n'est pas conseillée
dans la mesure où elle apporte aussi de la vitamine A à
dose élevée, qui peut s'opposer à l'action de la vitamine D.
Des aliments sont aussi enrichis en vitamine D comme le
lait ; un verre en apporte 4 à 5 µg, soit 160 à 200 UI.

Suppléments

Il existe en supplémentation deux formes principales de vit-
amine D : la vitamine D2 (ergocalciférol) et la vitamine D3.
La vitamine D2 est une forme rencontrée dans les
champignons irradiés aux ultraviolets. La vitamine D3 est
extraite de lichens ou de lanoline. La vitamine D3 est envi-

ron deux fois plus biodisponible que la vitamine D2. C'est
celle-ci qu'il faut choisir lorsqu'on prend des suppléments,
comme ici.

Vitamine D circulante, vitamine D active

Après son entrée dans la circulation sanguine, la vitamine
D (D2 et/ou D3) est métabolisée en 25-hydroxy-vitamine D
ou calcifédiol dans le foie. le calcifédiol est à son tour
métabolisé dans le rein en forme active (1,25 hydroxy-vita-
mine D) ou calcitriol. Celui-ci exerce ses fonctions physi-
ologiques dans le tissu cible en se liant aux récepteurs de
la vitamine D présents et en régulant à la hausse ou à la
baisse une multitude de gènes.

Médicaments

Les médicaments à base de vitamine D font généralement
appel soit à du cholécalciférol (vitamine D3), dont les effets
sur le niveau de vitamine D active ne sont pas immédiats ;
soit du calcifédiol (en France Dedrogyl), c'est-à-dire la
forme circulante, dont les effets sont rapides ; soit encore
du calcitriol (la forme active directement) notamment dans
les maladies rénales, lorsque la conversion en forme active
est perturbée par la maladie.

Moins de vitamine D chez les personnes en surpoids

Plusieurs études suggèrent qu’il existe un lien entre
l’obésité et le manque de vitamine D : les personnes obès-
es ou en surpoids ont un statut plus faible en vitamine D
même s’il est difficile de dire s’il s’agit d’une cause ou d’une
conséquence. Il se pourrait que la vitamine D soit liée à
l’obésité par son action sur les adipokines, des molécules
sécrétées par le tissu adipeux et impliquées dans de nom-
breuses fonctions physiologiques comme la régulation de
l’appétit, la dépense énergétique, le métabolisme des lipi-
des et du glucose. Lorsque la production des adipokines
n’est plus régulée correctement, des troubles métaboliques
(résistance à l’insuline, diabète de type 2) peuvent appa-
raître. Or, l’obésité provoque des modifications du tissu
adipeux, une inflammation chronique et s’accompagne sou-
vent de troubles métaboliques.

La présence de récepteurs à la vitamine D dans le tissu
adipeux laisse penser à un rôle direct de la vitamine D dans
la régulation de l’expression des gènes liés aux adipokines.
Ainsi, en plus des stratégies de perte de poids (alimentation
saine, activité physique), cibler les adipokines, par une sup-
plémentation en vitamine D si nécessaire, peut constituer
une aide intéressante dans la prévention et la gestion des
troubles liés à l’obésité.

Est-ce que le manque de vitamine D fait grossir ?

Dans une étude norvégienne menée sur 1779 participants,
des chercheurs ont montré que ceux qui ont l’indice de
masse corporelle le plus élevé ont un niveau plus faible de
vitamine D. Dans une autre étude, 1200 participants ont été
suivis sur une période de 12 ans : ceux qui avaient des
niveaux insuffisants en vitamine D avaient un risque plus
élevé de devenir obèse dans les années suivantes. Les
chercheurs en avaient conclu que le manque de vitamine D
précédait l’obésité.

Des chercheurs ont montré que la prise de poids est plus
rapide chez les enfants qui ont les taux les plus faibles de
vitamine D que chez ceux qui ont les taux les plus élevés.
L’accumulation de graisse au niveau abdominal est égale-
ment plus importante chez les enfants qui manquent de vit-
amine D.

Une supplémentation en vitamine D peut-elle favoriser
la perte de poids ?

"Une supplémentation en vitamine D pourrait aider à la
perte de poids et/ou améliorer la composition corporelle
selon les résultats de plusieurs études", dit le Dr Houssin.
Dans un essai randomisé et contrôlé publié en 2023, 90
mères allaitantes en surpoids ou obèses ont reçu pendant
12 semaines soit 2000 UI par jour de vitamine D3, soit 4000
UI/j, soit un placebo. Résultats : la masse grasse, l'indice de
masse grasse et le pourcentage de graisse corporelle ont
été réduits dans le groupe qui prenait 4000 UI par rapport
aux groupes qui prenaient 2000 UI ou le placebo.

Dans une autre étude randomisée et contrôlée de 12

semaines chez des femmes en surpoids ou obèses, une
supplémentation en vitamine D a permis de réduire la
graisse corporelle par rapport à un placebo. pendant 12
semaines. Au terme de l'étude, l'analyse des compositions
corporelles des participants montre que les personnes qui
ont pris la vitamine D ont perdu de la graisse corporelle à
hauteur de 2,7 kg en moyenne alors qu'aucun changement
significatif n'a été observé dans le groupe ayant reçu le
placebo. Néanmoins, le poids total des participants n'a pas
changé de manière significative, indiquant alors que la vita-
mine D a contribué à un gain de masse maigre (masse
musculaire et osseuse) simultanément à la perte de masse
grasse.

La vitamine D pour contrôler l'appétit ?

Les études menées jusqu’ici ont donné des résultats con-
tradictoires quant à l’effet d’une supplémentation en vita-
mine D sur les adipokines. Une étude parue dans
l’European Journal of Nutrition a cherché à éclaircir ce point
en analysant les données d’un essai clinique mené sur 65
participants en surpoids ou obèses et présentant un déficit
en vitamine D. Les chercheurs avaient évalué l’effet d’une
supplémentation en vitamine D à haute dose sur la sensi-
bilité à l’insuline. Dans cette nouvelle analyse, les auteurs
ont voulu savoir si la supplémentation en vitamine D pou-
vait améliorer les concentrations sériques en adipokines
(adiponectine, leptine, résistine et adipsine).

Après 16 semaines de supplémentation, les taux de vita-
mine D sont passés de 31,4 nmol/L à 88,4 nmol/L en
moyenne. En parallèle, les concentrations en adiponectine
et en leptine ont augmenté significativement dans le groupe
ayant reçu la vitamine D. La supplémentation en vitamine
D, en corrigeant le déficit en vitamine D, a donc une action
bénéfique sur la régulation des adipokines et donc sur le
contrôle de l’appétit et la santé métabolique à long terme.

Le manque de vitamine D peut nuire à votre santé et influ-
encer le risque de maladies chroniques (cancers, maladies
cardiovasculaires, maladies auto-immunes, arthrose…). Le
déficit en vitamine D a, semble-t-il, également un impact sur
le surpoids ou l’obésité et les conséquences métaboliques.
Corriger ce déficit, sans avoir un effet miracle, peut donc
aider les personnes en surpoids/obèses à la fois à perdre
de la graisse corporelle dans le cadre d’une alimentation
saine et à améliorer leur santé métabolique. De plus, la vit-
amine D en agissant sur les taux de leptine peut permettre
de ne pas reprendre de poids après un régime.

Où trouve-t-on de la vitamine D ?

L'alimentation n'est pas la source principale de vitamine D
qui est essentiellement synthétisée par la peau lors de l'ex-
position au soleil. Toutefois, certains aliments représentent
une source de vitamine D additionnelle intéressante. C'est
le cas notamment du saumon, hareng fumé, thon, ou jaune
d'oeuf par exemple. LaNutrition.fr recommande de s'expos-
er au soleil entre avril et septembre 2 à 3 fois par semaine,
15 à 30 minutes par jour. Mais même avec l'exposition au
soleil en été, les stocks de vitamine D sont généralement
épuisés dès le mois de novembre, un supplément quotidien
de vitamine D peut alors être nécessaire. 

Quelle dose de vitamine D par jour ?

Les suppléments sont plus efficaces sous la forme de vita-
mine D3, prise quotidiennement. Prenez le conseil de votre
médecin avant toute supplémentation car les besoins vari-
ent avec l'âge, la corpulence, la couleur de la peau, la situ-
ation géographique, etc... Pour tous, enfants et adultes, en
prévention des déficits, une supplémentation adéquate
peut généralement s’envisager à partir de 600 à 1000 UI
(25 µg) par jour à la saison froide. Certains auteurs con-
seillent des doses quotidiennes comprises entre 2000 et
5000 UI. Consultez un médecin.

Avant toute supplémentation, il est conseillé de faire doser
votre niveau de vitamine D par un laboratoire d'analyses,
en retenant qu'en cas de déficit, il faut généralement pren-
dre 1000 UI par jour de vitamine D3 pour augmenter son
taux sanguin de 10 ng/mL (25 nmol/L), et 2000 UI par jour
pour l'augmenter de 20 ng/mL (50 nmol/L). Il est important
de souligner que les personnes obèses doivent recevoir 2
à 3 fois plus de vitamine D en complémentation que celles
de poids normal.

Quels sont les risques d'un excès de vitamine D ?

Contrairement à ce que l’on pense, le risque de toxicité d’un
supplément de vitamine D est faible. Par précaution, ne pas
dépasser 10000 IU par jour sur de longues périodes. Un
excès est toxique et se manifeste par des nausées, vom-
issements, constipation et un amaigrissement lors d’une
surdose aigüe. Une surdose chronique (probablement à
partir de 40000 UI par jour sur de longues périodes)
passera plus facilement inaperçue et se manifestera par
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Premier League

Arsenal 2  Luton  0
Les Gunners s'imposent au petit trot
Arsenal s'est hissé provisoirement en

tête du classement de la Premier League
mercredi soir, avec le capitaine Martin

Odegaard marquant tôt dans ce qui s'est
avéré être une victoire 2-0 très routinière

contre Luton Town en difficulté aux
Emirats. Arsenal était en contrôle de

croisière pendant la majeure partie de la
soirée avec un Luton épuisé incapable de
vraiment déranger David Raya dans le but
des Gunners. Cela met la pression sur les

rivaux Manchester City et Liverpool.

Arsenal a poursuivi sa quête d'un pre-
mier titre de Premier League depuis

2004 en se plaçant en tête du classement
avec une victoire dominante 2-0 sur Luton
Town, hanté par la relégation, aux Emirats.

Le manager Mikel Arteta a choisi d'ef-
fectuer cinq changements par rapport au
match nul 0-0 contre les champions de
Manchester City dimanche, Reiss Nelson
ayant obtenu son premier départ en cham-
pionnat en quatre ans, mais cela n'a fait que
peu de différence dans le résultat contre
une équipe visiteuse animée mais limitée
en proie à leurs propres problèmes de
blessures.

Le capitaine local inspirant, Martin
Odegaard, a couru sur une passe carrée de

Kai Havertz pour marquer le premier match
à la 24e minute avant que Daiki Hashioka
ne transforme un centre d'Emile Smith
Rowe dans son propre filet à la 44e minute
sous la pression de Nelson.

Arsenal n'a pas pu augmenter son
avance en seconde période, mais passe à
68 points en 30 matches, un d'avance sur
son rival au titre, Liverpool, qui accueille
Sheffield United à Anfield jeudi soir en direct
sur TNT Sports. City est également à un
point du sommet après une raclée 4-1 con-
tre Aston Villa.

L'ailier anglais Bukayo Saka a raté le
match en raison d'un problème aux ischio-
jambiers, mais Arteta espère que son
meilleur buteur reviendra à Brighton same-
di soir.

Luton reste fermement dans la zone de
largage à la 18e place après une 11e
défaite consécutive en championnat à
Arsenal.

Un Arsenal puissant montre 
la force de l'équipe

L'équipe de Rob Edwards a trois points
de retard sur Nottingham Forest, qui s'ac-
croche à la sécurité de la 17e place, la
prochaine mission de Luton étant une ren-
contre cruciale à domicile à Kenilworth
Road contre Bournemouth samedi.

Un Arsenal très changé a produit une
performance professionnelle en démontrant
ses capacités offensives considérables
après avoir remporté un match nul 0-0 à
Manchester City grâce à un solide effort
défensif.

Thomas Partey, Emile Smith Rowe,
Reiss Nelson, Leandro Trossard et
Oleksandr Zinchenko peuvent tous être sat-
isfaits de leur contribution lors d'une soirée
fructueuse.

"J'ai été vraiment impressionné par lui",
a déclaré Arteta sur TNT Sports à propos du
premier départ de Nelson en championnat

pour le club depuis qu'il a affronté Liverpool
en juillet 2020. "Il s'est très bien entraîné et
nous avons senti que le match pourrait
nous convenir.

"Je suis vraiment content pour les
garçons qui sont arrivés."

Martin Odegaard   (Arsenal)
Le meneur de jeu norvégien a marqué

un superbe premier but pour l'équipe locale
et a toujours été une source de créativité
dynamique en aidant son équipe à obtenir
trois autres points cruciaux dans la course
au titre.

La réponse n'aura pas tardé. Quelques
minutes après le succès d'Arsenal face à
Luton (2-0), Manchester City est revenu à
un point des Gunners en battant Aston

Villa (4-1) à l'Etihad Stadium grâce notam-
ment à un triplé de Phil Foden. Les

coéquipiers d'Erling Haaland, sur le banc
au coup d'envoi, reviennent provisoire-
ment à hauteur de Liverpool, qui affronte

Sheffield United jeudi soir.

Manchester City en avait bien besoin,
Phil Foden aussi. À l’occasion de la

réception d’Aston Villa pour le choc de la
31e journée de Premier League, le prodige
anglais a porté ses partenaires. Auteur d’un
triplé grâce à son pied gauche magique, il a
éclaboussé la rencontre de son talent et
permis à son équipe de se remettre d’é-
querre dans le sprint final (4-1). Les Villans
ont existé via quelques contres, mais ce fut
insuffisant pour contenir les assauts inces-
sants des Citizens. Au classement, les
hommes de Pep Guardiola reviennent à
hauteur de Liverpool, qui joue jeudi soir. Ils
restent en revanche à un point d’Arsenal,
qui a fait le boulot face à Luton quelques
minutes plus tôt.

Manchester City ne lâchera rien.
Liverpool et Arsenal sont prévenus. Pep
Guardiola a beau avoir laissé Kevin De
Bruyne et Erling Haaland sur le banc pour

affronter Aston Villa, pourtant membre du
Big Four, cela n’a pas empêché son équipe
de l’emporter haut la main. D’entrée, on a
senti des Citizens conquérants, et ils n’ont
d'ailleurs pas tardé à trouver la mire par l’in-
termédiaire de Rodri (1-0, 11e). Puis, l’e-
space de quelques minutes, le doute s’est
installé dans les rangs de Manchester, ce
qui a permis à Jhon Duran d’égaliser après
un une-deux formidablement bien joué (1-1,

20e). Tout était à refaire pour City, et c’est là
que Phil Foden s’est mis en route, alors que
Robin Olsen a longtemps permis aux
Villans de garder le cap avec quelques
belles parades.

Le pied gauche magique de Foden
Foden, donc, a pris les choses en

mains. Il a d’abord profité d’un mur friable
pour redonner l’avantage à Manchester

City, sur coup franc, juste avant la pause (2-
1, 45e+1). Un moment toujours bien choisi.
Il a ensuite profité d’un excellent travail de
Rodri pour pouvoir placer une frappe pré-
cise, en marquant avec l’aide du poteau (3-
1, 62e). Ce but, synonyme de break, a été
un véritable soulagement pour Pep
Guardiola. Et le coach espagnol a dû être
ravi de voir son joueur loin d'être rassasié.
Après une faute oubliée sur lui aux abords
de la surface, Foden s’est relevé rapide-
ment pour récupérer le ballon et nettoyer la
lucarne d’Olsen (4-1, 69e). Un triplé éclair
et une standing ovation méritée lors de son
remplacement.

Le pire ? Les hommes d’Unai Emery
n’ont pas totalement démérité dans cette
partie. Quand il y avait encore un but
partout, ils ont même sollicité Stefan
Ortega, auteur de deux belles parades coup
sur coup, face à Douglas Ruiz (55e) puis
face à Clément Lenglet (56e). Qui sait com-
ment les Citizens auraient réagi s’ils avaient
dû courir après le score. On ne le saura
jamais, mais au moins s’accrochent-ils à l’e-
spoir de conserver leur couronne, même
s’ils ne sont plus maîtres de leur destin.
Pour preuve, ce succès ne permet même
pas de prendre la tête du classement, étant
donné qu’Arsenal a aussi fait le boulot. Le
sprint final s’annonce vraiment palpitant et
la pression est temporairement sur les
épaules des Reds de Liverpool.

Manchester  City  4  Aston  Villa 1
Les Sky  Blues gagnent en  maître

Brentford et Brighton & Hove Albion ont dû se contenter
d'un match nul et vierge au Gtech Community Stadium
dans une affaire très disputée mercredi soir. Cela pour-
rait s'avérer décisif pour les hommes de Thomas Frank,
qui cherchent toujours par-dessus leur épaule pour ne
pas se laisser entraîner dans la bataille pour la reléga-
tion. Le résultat signifie que Brighton n’a pas remporté
de match à l’extérieur en Premier League depuis février.

Brentford et Brighton considéreront tous deux cela
comme une opportunité manquée après avoir dis-

puté un match nul 0-0 en Premier League au Gtech
Community Stadium.

Brighton a eu les meilleures occasions à la fin de la ren-
contre discrète de mercredi – Danny Welbeck voyant une
frappe au but bloquée par Kristoffer Ajer avant que l'attaquant
expérimenté ne pousse large dans le temps additionnel.

La créativité d'Ivan Toney n'a pas réussi à donner vie à
Brentford à l'autre bout, tandis que les Seagulls ont égale-
ment vu un appel de pénalité rejeté à la suite d'un contrôle
du VAR juste avant la mi-temps.

Le match nul prolonge la séquence sans victoire de
Brentford à huit matches de championnat, bien que l’équipe
de Thomas Frank se soit éloignée davantage de la zone de
relégation, Luton Town ayant perdu 2-0 à Arsenal.

Brighton, quant à lui, n’a pas réussi à capitaliser sur le
nul de Newcastle United et West Ham mardi, et ils restent
à la neuvième place.

Yoane Wissa a ouvert le score à la 11e minute, avant
que son partenaire Toney ne trébuche alors qu'il tirait à bout
portant, envoyant un effort apprivoisé à Bart Verbruggen,

même s'il a fallu attendre les arrêts de jeu de la première
mi-temps pour que le match démarre. dans la vie.

Le VAR Michael Oliver a demandé à l'arbitre sur le terrain
Andy Madley de se rendre à l'écran pour un éventuel tir de
Wissa sur Lewis Dunk dans la surface de Brentford, mais après
avoir évalué les rediffusions, l'arbitre a correctement confirmé
sa décision de ne pas accorder de coup de pied à Brighton.

Non pas que la fin effrénée de la première mi-temps ait
entraîné une quelconque continuation de l'élan en deux-
ième période, et ce n'est qu'à la 87e minute que les deux
équipes se sont creusées une ouverture.

Le remplaçant de Brighton, Welbeck, semblait prêt à
frapper à bout portant, mais Ajer s'est précipité pour faire
une intervention fantastique.

Welbeck a marqué un autre but dans les arrêts de jeu,
mais n'a pas réussi à garder son sang-froid car les deux
équipes ont dû se contenter d'un résultat qui ne leur con-
vient vraiment ni l'une ni l'autre.

Brentford  0  Brighton  0
Un nul  équitable


